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retnettre au Greffe de la Commifion éabîe, avec
def'enfes aux dépofitairer de -fe defiaifir defdiés biens,
s 'if n'eà 6toit auttrement ordonné par les Commif.
faires à ce députés par l'Arret du 3 t. Décmbre
1763. & Sa Majefté étant informée qu'aucuns des
dépofitaires des Lettres de Cliange du Canada, ap-
partenantes aufdits condamnés, ont voulu les né-
gocier au préjudice des défenfes portées par ledit
Arrêt: & -Sa Majefté voulant empêcher une ne-\
gociation fi contraire au recouvrement des reaitu-
tions prononcées à fon profit. Oui le rapport; LE
Roi ETANT EN SON CONSEIL, a orddnne & ordonne
que tous les dépofitaires d'effets ou Lettres de Change
du Canada, appartenantes aux nommés Bigot, Varin,
Cadet, Penifault, Morin, Çorperon, Landrieve &
Defchefnaux, feront tenus de les dépofer ès mains
du Sr. Baudàrd de Vaudefir, Tréforier des Colonies
féquefire, les oppofitions faites entre leurs mains
tenantes ès mains dudit féqueare; à quoi faire lef-
dits dépofitaires feront contraints par corps,. à la
Requête du. Sr. Boucher', Contrôleur des Bons
d'états du Confeil ; quoi faifant, ils en foront bien
& valablement déchargés. FAIT au Confeil dEtat
du Roi,, Sa MajeQé y étant , tenu à Compiègne
le onze Août mil fept cens foixante-quatre.

Sfign, LE Duc Dg Cor1sXî,


